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SERVICE SOCIAL 

Octobre 2025 
 

Demande d’aide sociale/financière 
 

 Étapes 1 & 2 : Accomplies. 
 Vous avez rempli le formulaire en ligne et reçu un 

courriel concernant la suite de la procédure. 

 

Vous trouverez ici les documents nécessaires 
pour votre demande d’aide sociale/financière. 

 

굽굾굿궀 Documents demandés 

굽굾굿궀 Formulaire complémentaire pour demande d’aide financière 

굽굾굿궀 Déclaration sur l’honneur relative à la contribution financière 

 

Un dossier bien préparé est essentiel. 
Merci de prendre le temps de remplir toutes les rubriques  

avec soin et de joindre les documents requis. 

 
궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Étape 3 : Présentez-vous à votre entretien 

 Uniquement sur rendez-vous (via le lien reçu par mail) 
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Annexe 2 : Documents demandés 
 
Lors de l’entretien pour analyser votre situation , il vous sera demander de fournir : 
 

Belge UE Hors UE 

Une copie de ma carte 
bancaire belge. 

Une copie de ma carte 
bancaire, copie de mon 
relevé d’identité bancaire. 

Une copie de ma carte 
bancaire. 

 
Une composition de ménage 
récente datée de moins de 6 
mois 
Vous pouvez l’obtenir en allant 
sur votre IrisBox  
https://irisbox.irisnet.be/irisbox/ 
 

Une copie du livret de Famille 
ou autre document justifiant 
votre composition de Famille. 

Une copie du livret de 
Famille ou autre document 
justifiant votre composition 
de Famille. 
 

Déclaration sur l’honneur relative à la contribution financière (parents)  
 

les fiches de salaire de l’étudiant·e des trois derniers mois (si vous en possédez) 
 

L’avertissement extrait de rôle 
des personnes dont je suis à 
charge. 
Pour l’année académique 
2025-2026, fournir 
l’avertissement extrait de rôle 
des revenus 2024- exercice 
d’imposition 2023 

Le document  “de déclaration 
d’impôts” de l’année des 
personnes dont je suis à 
charge.  
Pour l’année académique 
2025-2026, fournir 2024 - 
2023 

Le document  “de 
déclaration d’impôts” de 
l’année des personnes dont 
je suis à charge. 
Pour l’année académique 
2025-2026, fournir 2024 – 
2023. 

- - 

 
fournir une attestation de 
prise en charge du garant. 
 

 
 
Si vous n’êtes pas en possession d’un des documents, prendre contact avec l’assistante sociale. 
Si vous ne disposez pas de preuves de revenus (feuille d’imposition), introduire un budget détaillé, 
en vue d’obtenir une aide. 
 
Selon les cas : 
 
 Si je suis locataire : fournir le contrat de bail ou la preuve de paiement des 3 derniers mois 

ou de la garantie locative.  
 Toute attestation certifiant les ressources non soumises à l’impôt (revenus non imposables 

en Belgique, allocation handicap, CPAS, …).   
 Si j’ai introduit une demande de bourse auprès d’un autre organisme (ex : bourse 

provinciale, cfwb, Crous,…) : fournir l’attestation de mon statut de boursier ou non boursier.   
 Si je réalise une demande d’aide financière stage ou une mobilité durant mon cursus,  

fournir mon contrat de mobilité ou la convention de stage.  
 
Un complément de documents pourra être demandé suite à l’entrevue.  
 
Un dossier le plus complet possible permet une analyse plus efficace de la situation de 
l’étudiant·e. 
 



 

ArBA-EsA  - 144, rue du Midi 1000 Bruxelles  tel : 02/506.10.10 
ref jf  25/035 
  Demande d’intervention sociale 2025/2026 màj 08-07-25- Page 1 sur 2 

SERVICE SOCIAL ArBA-EsA  2025/2026 
Formulaire complémentaire pour demande d’aide financière  

À remettre lors de l’entretien 
 

Nom ..............................................................Prénom ................................................... 

Cursus : …………………………………… Année :B1 – B2 – B3 – M1 – M2  

 

Merci d’indiquer ce que vous avez fait les 5 dernières années (études, job, année 
sabbatique,…) 

2024/2025 :…………………………………………………………………………………… 

2023/2024 :…………………………………………………………………………………… 

2022/2023 :…………………………………………………………………………………… 

2021/2022 :…………………………………………………………………………………… 

2020/2021 :…………………………………………………………………………………… 

 

 SITUATION FAMILIALE :  

Profession des parents : père ………………………mère……………………………… 

Nombre de frères et sœurs : ………………….. A  charge des parents : oui –non 

Personne souffrant d’un handicap dans la famille : oui - non 

Décris brièvement ta situation familiale - Tes parents sont : mariés/concubinage - divorcés/séparer ? - Vis-tu 
chez tes parents ? - Combien de frères et sœurs sont à charge de tes parents ?  

 

 

 

 

 SITUATION FINANCIÈRE 

Je suis fiscalement à charge de : parents – moi-même , tierce personne 

Attention être fiscalement et financièrement à charge est différent, ici il est bien demandé FISCALEMENT 

Montant du revenu annuel imposable (indiquée sur fiche d’imposition) : ………….. € 

Ma situation financière  
Décris brièvement ta situation financière actuelle. 
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 BUDGET MENSUEL  

Merci d’indiquer vos revenus et dépenses réels. Pas de situation hypothétique, ni « rêvée ». 
Indiques ci-dessous un montant mensuel pour chaque poste. 
Si tu as un montant annuel, divises-le par 12. 
Si un poste est sans dépenses, notes 0. 
 

DEPENSES REVENUS 
NATURE MONTANT 

MENSUEL 
NATURE MONTANT MENSUEL 

Frais d’alimentation et de 
ménage* 

€ 
Aide des parents ou 

cohabitant 
€ 

Frais de logement € Job étudiant € 

Communication ( 
Téléphonie/internet) 

€ Aide CPAS  € 

Transports € Chômage  € 

Frais médicaux € 
Allocations d’études 

CFWB 
€ 

Frais divers Loisirs € Autres bourses € 

Frais d’études  € Pensons alimentaires  € 

Autres frais  € Autres € 

TOTAL € TOTAL  € 

 
*Indiques le montant mensuel de tes frais pour te nourrir et pour l'achat du matériel de ménage. Ceci n'inclut pas le loyer, ni les 
frais de téléphone, etc. 

 TRAVAIL : VEUILLEZ INDIQUER CI-DESSOUS SI VOUS AVEZ TRAVAILLÉ ( MOYENNE D’HEURES ET DE 
REVENU) IL S’AGIT D’AVOIR UN APERÇU DONC PAS FORCÉMENT AU CENTIMES PRÈS. 

De septembre 2025 à aujourd’hui : ………………………………………………………… 

2024/2025 :…………………………………………………………………………………………… 

2023/2024 : …………………………………………………………………………………………… 

2022/2023 : …………………………………………………………………………………………… 

2021/2022 : …………………………………………………………………………………………… 

2020/2021 : …………………………………………………………………………………………… 

 
Je soussigné(e) (Nom, Prénom) ……………………………………………………….……, certifie 
sur l’honneur que la présente déclaration est exacte et complète.   
 
Toute omission ou fausse déclaration de ma part peut entraîner une suppression immédiate 
de l’aide sociale.  

 
Date et signature  
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SERVICE SOCIAL ArBA-EsA   
A FAIRE COMPLETER PAR LES PARENTS. 
 
Déclaration sur l’honneur relative à la contribution financière 
 
 
Je soussigné.e Madame/Monsieur................................................................................. 

demeurant au ................................................................................................................ 

atteste sur l'honneur que j’interviens financièrement dans le cadre des études de 

mon enfant (Nom, Prénom)………………………………………………………………….. 

 
 Mon enfant vit dans un logement en dehors du domicile familial. 
 Je paye le loyer de mon enfant à hauteur de ………. €/mois 

 Je verse une participation financière d’un montant total de ………. €/mois 

 Je suis séparé.e de mon/ma conjoint.e et je verse ………. €/mois au parent dont mon 

enfant est à charge  

 Je suis séparé.e de mon/ma conjoint.e et je reçois ………. €/mois de la part du père/de 
la mère de mon enfant 

 
 Mon enfant prend les transports en commun (il vit dans le domicile familial) 
 Je verse une participation financière d’un montant total de ………. €/mois 

 Je subviens aux besoins quotidiens de mon enfant sans lui verser d’aide 
supplémentaire 

 
 Je suis séparé.e de mon/ma conjoint.e et je verse ………. €/mois au parent dont mon 

enfant est à charge 

 Je suis séparé.e de mon/ma conjoint.e et je reçois ………. €/mois de la part du père/de 
la mère de mon enfant 

 
 
Je prends connaissance des articles 203 et suivants du code civil qui prévoit que « 
Les père et mère sont tenus d'assumer, à proportion de leurs facultés, 
l'hébergement, l'entretien, la surveillance, l'éducation et la formation de leur enfant ». 
Ne se limitant pas à la période de minorité de l'enfant, le texte prévoit en outre que 
cette obligation subsiste au-delà de la majorité si la formation n'est pas achevée. 
L'enfant devenu majeur peut agir contre son ou ses parent.s qui ne respecterai.en.t 
pas l'obligation de l'article 203 du code civil. 
 
J'ai pris connaissance des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse 
attestation. 
 
 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 
A……………………………., le ……………………. 

Signature 


